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345. - 21 MAI 1845. — Arrêté royal de conces

sion de la route d'Alost à Opwyck. (Monit.

du 29 mai 1845.)

Léopold, etc. Revu notre arrêté du 11 décem

bre 1844, qui a décrété la construction, par voie

de concession de péages, d'une route partant

d'Alost et débouchant à Opwyck, sur la route de

Bruxelles à Termonde ;

Vu le procès-verbal de l'adjudication de la con

cession de cette route, dressé le 22 janvier 1844 ,

par le gouverneur de la province de la Flandre

orientale , duquel il résulte qu'une seule soumis

sion a été présentée, et qu'elle a été souscrite

par les bourgmestre et échevins de la ville d'A

lost, agissant au nom de cette ville , en vertu des

pouvoirs qui leur ont été conférés par le conseil

communal ;

Vu les dispositions législatives et réglemen

taires sur la matière ;

Sur la proposition de notre ministre des tra

vaux publics ,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Est acceptée la soumission du 17 janvier 1844,

par laquelle le collége des bourgmestre et éche

vins de la ville d'Alost s'engage, au nom de cette

ville, et ce en vertu des pouvoirs qu'il a reçus du

conseil communal, à construire la route préci

tée, conformément aux clauses et conditions de

la concession.

En conséquence, la ville d'Alost est déclarée

concessionnaire de la route dont il s'agit pour

un terme de 90 ans.

Notre ministre des travaux publics (M. De

champs) est chargé de l'exécution du présent

arrêté.

346. 21 MAI 1845.-Arrêté royal accordant

au sieur Straeten (J. M.) , à Liège, rue

Saint-Severin, nº 72 , un brevet d'invention

de dix années pour un perfectionnement

dans la confection des bandes de billards.

(Monit. du 29 mai 1845.)

347. 20 MAI 1845. Loi qui accorde la

naturalisation ordinaire au sieur Aubin

( Alexandre-Étienne-Corneille) , sous-lieu

tenant au 4e régiment d'artillerie , né à La

Haye, le 9 juin 1815 ; l'acte a été accepté

le 26 mai 1845. (Monit . du 30 mai 1845.)

-

348 . 20 MAI 1845.
Arrêté

royal qui li

quide
la pension

de la veuve
Dronkers

-

Martens , née Van Nereaux. ( Moniteur du

.30 mai 1845. )

BREVETS .

--
$49. 7 MAI 1845.

dant :

Au sieur Brunfaut ( Louis ) , domicillé à

Saint-Josse-ten-Noode , rue du Boulevard

extérieur, nº 12, hors la porte de Cologne,

un brevet de perfectionnement de qua

torze années et deux mois , pour des per

fectionnements au four à coke , breveté en

sa faveur le 28 août 1844 ;

-- Arrêtés royaux accor

Au sieur Brooman ( Richard-Archibald),

domicilié à Bruxelles , Montagne de la

Cour, nº 74, chez le sieur Piddington , son

fondé depouvoirs, un brevet d'importation

de dix années, pour des perfectionnements

aux procédés d'épuration du gaz servant

à l'éclairage;

Le breveté est tenu , sous peine d'annulation

de son titre , d'autoriser tous les industriels du

pays, qui lui en feront la demande, à employer,

pour leur propre compte , les perfectionnements

dont il s'agit ; il leur délivrera , à cet effet , tous

les renseignements nécessaires , et ce , moyen

nant une juste indemnité à convenir à l'amiable

entre les parties , et , en cas de contestation , à

fixer par arbitrage.

Au sieur Lewis Reis , à Bruxelles, hôtel

de Groenendael , chez le sieur Dixon , son

fondédepouvoirs, un brevet d'importation

de treize années , pour des améliorations

dans la fabrication des chandelles et du

savon;

Au sieur Siemens (Wilhelm) , à Bruxel

les , rue Fossé-aux-Loups , no 7 , chez le

sieur Bourgois, son fondé de pouvoirs, un

brevet d'importation de dix années , pour

des procédés servant à fabriquer des

pierres artificielles , un ciment et de la

houille en gros morceaux avec du menu.

(Monit. du 50 mai 1845.)

N. B. Ces deux derniers brevets sont soumis

à la même condition que le précédent , celui du

sieur Brooman.

350. 20 MAI 1845. Loi accordant à d'an

ciens habitants des parties cédées du Lim

bourg et du Luxembourg un nouveau délai
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pour acquérir la qualité de Belge (1) . (Moni

teur du 31 mai 1845. )

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Art. 1er. Les personnes mentionnées dans l'ar

ticle 1er de la loi du 4 juin 1839 et qui ayant

transféré leur domicile dans une commune belge,

avant l'expiration du délai fixé par cet article et

l'ayant conservé depuis , ont cependant négligé

de faire leur déclaration , pourront obtenir la

grande naturalisation sans justifier des condi

tions exigées par le § 1er de l'art . 2 de la loi du

27 septembre 1835.

Art. 2. Pour obtenir cet avantage , il leur suf

fira de faire , dans un délai de trois mois , à

compter du jour de la publication de la présente

loi , la déclaration prescrite par la loi du 4 juin

1839 et dans la forme établie par cette loi.

Art. 3. Celui qui usera de cette faculté sera

exempt du droit exigé par l'art . 1er de la loi du

15 février 1844.

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du scean de l'État et publiée par la

voje du Moniteur.

Contre-signé par le ministre de la justice (baron

J. d'Anethan) .

551. 20 MAI 1845. ·Loi qui accorde lana

uralisation ordinaire au sieur Arpon

(Michel), trompette au 2º régiment de chas

seurs à cheval, né à Madrid, le 8 mai1795;

l'acte a été accepté le 26 mai 1845. (Moni

teur du 31 mai 1845.)

352.- 6 MAI 1845. Arrêté royalqui nomme

le sieur L. A. H. Pellapra officier de l'or

dre Léopold. (Monit . du 31 mai 1845.)

353.

-

Motifs. « Voulant donner un témoignage pu

blic de notre bienveillance au sieur de Pellapra ,

ancien receveur général des finances en France,

el reconnaître ainsi le concours qu'il a prêté au

gouvernement belge dans des opérations finan

cières. »

-

-

- - 30 MAI 1845. Loi qui ouvre au dé

partement de la justice des crédits desti

-

-

(1) Présentation à lachambre des représentants ,

le 26 octobre 1844. Mon. des 27 et 30.

1er Rapport par M. de Villegas , le 3 décembre.

Discussion le 6 décembre.Mon. du 4.

Mon, du 7. 2e Rapport de M. de Villegas , le

30 avril 1845. (Documents , page 1761. ) Dis

cussion , le 8 mai. Adoption, le mêmejour, par

57 voix. (5 abstentions. )

3me SÉR. TOME IV. — MONIT. 1845.

---

-

---

nés au parement des frais relatifs au Mo

niteur (2) . (Monit du 1er juin 1845.)

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Art. 1er. Il est ouvert au budget du ministère

de la justice , pour 1843, chapitre VI , art . 2, un

crédit supplémentaire de 5,285 fr . 41 c. , appli

cable au payement des dépenses auxquelles a

donné lieu le service du Moniteur pendant les

années 1838, 1841 et 1843.

Art. 2. Il est accordé au même département ,

pour le service du Moniteur , pendant 1844, un

supplément de crédit de 16,553 fr . 60 c . , dont

sera majoré l'art . 2 du chapitre VI du budget de

ladite année .

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

voie du Moniteur.

Contre-signé par le ministre de lajustice (baron

J. d'Anethan) .

354. 20 ΚΑΙ 1845. Loi qui accorde la

naturalisation ordinaire au sieur Jacob

(Jean-Nicolas ) , capitaine au régiment du

génie , né à Neuville - lez - Vaucouleurs

(France) , le 30 octobre 1790 ; l'acte a été

accepté le 26 mai 1845. (Moniteur du 1er juin

1845.)

355. 20 MAI 1845. Loi qui accorde la

naturalisation ordinaire au sieur Berlize

(Pierre-Armand), sous-lieutenantau1er ré

giment de ligne, né à Dœuillet (France), le

10 février 1812 ; l'acte a été accepté le

28 mai 1845. (Monit. du 2 juin 1845.)

-

356. 20 MAI 1845. Loi qui accorde la

naturalisation ordinaire au sieur Foulon

(Pierre-Alexis ) , garde du génie à Ter

monde, né à Saint Pierre - lez - Calais

(France ) , le 1er octobre 1788 ; l'acte a été

accepté le 29 mai 1845. (Moniteur du 2 juin

1845.)

357.

-

-

- 20 MAI 1845. Loi qui accorde la

naturalisation ordinaire au sieur Herm

---

Discussion et adoption au sénat le 16 mai 1845,

à l'unanimité des 33 membres présents.

(2) Présentation à la chambre des représentants ,

le 21 avril 1845. Rapport par M. de Lacoste , le

3 mai . Adoption sans discussion , le 10 , à l'una

nimité des 60 membres présents.

Discussion et adoption au sénat , le 16 mai, à l'u

nanimité des 32 membres présents ,

23


